
GATT/AIR/624 6 OCTOBRE 1967 

OBJET; NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS DE DEVELOPPEMENT 

LA QUESTION DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT A ETE EXAMINEE DANS LE CADRE DES NEGOCIATIONS KENNEDY ET 
AU SEIN DES ORGANES COMPETENTS DU GATT. DEPUIS LA CLOTURE DES NEGOCIATIONS 
KENNEDY, J'AI EU, AVEC LES DELEGATIONS DES PAYS DE DEVELOPPEMENT, UNE 
SERIE DE CONSULTATIONS A CE SUJET. 

CES CONSULTATIONS ONT FAIT APPARAITRE UN DESBUÇENERAL DE POURSUIVRE 
L'ELABORATION D'ARRANGEMENTS PERMETTANT DE MENER DES NEGOCIATIONS MULTI
LATERALES ENTRE PAYS DE DEVELOPPEMENT. DES DE^^TIONS ONT SUGGERE QUE 
LES PAYS INTERESSES DEVRAIENT TOUT D'ABORD ETUDÏÇR ET ARRETER UN ENSEMBLE 
DE "REGLES FONDAMENTALES" POUR CES NEGOCIA^TCRÊ ET QUE L'ELABORATION DE 
CES REGLES POURRAIT ETRE CONFIEE A UN COMI\ED^S NEGOCIATIONS QUI SERAIT 
COMPOSE A L'ORIGINE DES PAYS DE DEVELOPPEMÈNTAYANT FAIT CONNAITRE LEUR 
INTERET POUR LA QUESTION. LES GOUVERNpENTS DES PAYS SUIVANTS ONT DEJA 
INDIQUE QU'ILS DESIRENT FAIRE PARTIE DS^GZ COMITE: ARGENTINE, BRESIL, 
CEYLAN, CHILI, REPUBLIQUE DE COREE, ESPAGNE, INDE, INDONESIE, JAMAÏQUE, 
NIGERIA, PAKISTAN, PEROU, REPUBLIQUE ARABE UNIE, TRINITE ET TOBAGO ET 
YOUGOSLAVIE. 

JE PROPOSE QUE LE COMPLIES NEGOCIATIONS SE REUNISSE AU COURS DE 
LA VTNGT-QUATRIEME SESSION DE^^RTIES CONTRACTANTES QUI DOIT SE TENIR 
DU 30 OCTOBRE AU 17 NOVEMÈfîS^ LES PAYS DE DEVELOPPEMENT AUTRES QUE CEUX 
DONT LES NOMS FIGURENT JOSDESSUS ET QUI DESIRENT PARTICIPER A L'ELABORATION 
DES REGLES FONDAMENTALES^T, DE CE FAIT, SIEGER AU COMITE, SONT INVITES 
A M'EN AVISER. 

ECftBTA UNE NOTE DU SECRETARIAT REPRENANT DES SUGGESTIONS CONCERNANT LES 
REGLES FONDAMENTALES ET LES PROCEDURES DE NEGOCIATION ET POUVANT SERVIR 
DE BASE DE DIS<$U>SŜ ON AU COMITE EST DIFFUSEE SEPAREMENT. LES GOUVERNEMENTS 
DES PAYS DE DEVELOPPEMENT QUI VOUDRAIENT AU STADE ACTUEL FAIRE DES 
SUGGESTIONS CONCERNANT CES REGLES ET CES PROCEDURES SONT PRIES DE LES 
COMMUNIQUER AU SECRETARIAT DANS LES PLUS BREFS DELAIS. 

E. WYNDHAM WHITE 


